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Vu la saisine n° 1758/PR du 25 mars 2011 du Président de la Polynésie française reçue le 

28 mars 2011 sollicitant l’avis du C.E.S.C. sur un projet de loi organique relatif à l’amélioration 
du fonctionnement des institutions en Polynésie française ; 

 
Vu la décision du bureau réuni le 28 mars 2011 ; 
 
Vu le projet d’avis de la commission en date du 12 avril 2011 ; 
 
a adopté, lors de la séance plénière du 14 avril 2011 l’avis dont la teneur suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Page 1 
 



 

PROPOS LIMINAIRE  
 

L’alternance de juin 2004 a marqué le début d’un cycle long d’instabilité politique qui a vu 
les gouvernements se succéder avec une espérance de vie de plus en plus courte (un peu moins de 9 
mois en moyenne pour les 9 gouvernements qui se sont succédé de juin 2004 à mars 2011) et une 
aptitude de plus en plus réduite à affronter des temps difficiles. 

 
Cette instabilité, qui s’installe dans la durée, prive le Pays de décideurs au pire moment et 

dans le pire contexte. Or, celles des dispositions de la Loi Organique statutaire qui organisent le 
fonctionnement des institutions (statut de 2004 et modifications introduites en 2007) ont jusqu’ici 
prouvé leur inefficacité. Quelles modifications du droit institutionnel faut-il donc envisager pour 
sortir la Polynésie française de la crise dans laquelle elle est plongée ? Faut-il promouvoir une (des) 
solution(s) radicale(s), comme l’introduction du mandat impératif (pour sanctionner le 
« nomadisme » de quelques élus) que l’article 27 de la Constitution proscrit mais que l’article 73 
permettrait peut-être d’envisager, la réduction de la durée du mandat des élus, la limitation du 
nombre des mandats consécutifs, le panachage des listes (au prix d’un dépouillement certes long et 
difficile, mais qui vaudrait mieux que 5 années d’instabilité), l’élection du président au suffrage 
universel ? 
 

Relativement éloigné des contingences politiques, le CESC, qui mène depuis plusieurs mois 
une large réflexion sur la « reconversion de l’économie polynésienne, la réforme de la fiscalité, la 
sortie de crise et le renouvellement du contrat social », est particulièrement conscient de ce que la 
Polynésie française ne peut aller de l’avant dans un contexte politique à ce point instable.  

 
Les prérogatives de la puissance publique y pèsent d’un tel poids que les institutions ne 

sauraient demeurer plus longtemps à la dérive sans créer des dommages irréparables. 
  

1- LES OBJECTIFS DU PROJET DE LOI ORGANIQUE  
 

Le projet du gouvernement de la République est plus « classique » que certaines des mesures 
brièvement évoquées plus haut. Il affiche néanmoins deux objectifs : permettre la constitution d’une 
majorité stable et rationaliser les relations entre l’exécutif et l’assemblée. 

 
1.1. Celles des dispositions du projet de Loi Organique qui visent la stabilité des 

institutions proposent d’agir sur le mode de scrutin, la fonction du président de l’assemblée, 
l’organisation du gouvernement et les conditions du renversement de ce dernier : 

 
Les articles 1 à 4 du projet proposent d’agir sur le mode de scrutin : 
 

 en consacrant un scrutin de liste dans l’ensemble des circonscriptions, à la représentation 
proportionnelle, à la plus forte moyenne, à un ou deux tours, assortie d’une prime 
majoritaire ; 
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 en cherchant à garantir une meilleure représentation des archipels (une nouvelle circonscription 
électorale est créée) ; 

 en prévoyant d’attribuer, dans chaque circonscription, une prime majoritaire à la liste qui 
obtient la majorité absolue au 1er tour ou la majorité relative au second ; 

 en ne modifiant pas le nombre des représentants (57) dont les plus nombreux (45) seront élus 
dans la nouvelle circonscription (archipel de la Société) ; 

 en consacrant une représentation selon le principe de la répartition démographique 
(l’archipel de la Société, qui regroupe 87% de la population, élira ainsi 79% des Représentants, 
tandis que les autres archipels qui représentent 13% de la population en éliront 21%), 
conformément à la décision n° 2004-490 du 12 février 2004 du Conseil Constitutionnel. 

 
L’article 8 propose d’agir sur la fonction de président de l’assemblée : 
 

 en consacrant la fonction de président de l’Assemblée comme une fonction pivot des 
institutions, en ne permettant plus son renversement chaque année. 

 
Les articles 5, 6 et 7 proposent un gouvernement resserré et de favoriser le renouvellement de 

la tête de l’exécutif : 
 

 en limitant à deux mandats successifs (10 ans) l’exercice du pouvoir par le président et le vice-
président ; 

 
Les articles 10, 11 et 12 durcissent les conditions du renversement du gouvernement : 
 

 en rendant plus difficile le dépôt et le vote d’une motion de défiance ou d’une motion de 
renvoi (majorité absolue pour le dépôt et majorité qualifiée des 3/5èmes pour le vote). 

 
1.2.  D’autres dispositions sont introduites, sans impact sur la stabilité politique, qui visent à 

« rationaliser la dépense » des institutions, à garantir l’expression des archipels éloignés et à 
mieux organiser les contrôles exercés par l’assemblée sur le gouvernement : 

 
Les articles 5, 7 et 9 du projet visent à rationaliser la dépense publique : 
 

 en proposant de réduire (de 15 à 7 ministres) la taille de l’exécutif et le nombre des 
collaborateurs des ministres ; 

 en plafonnant à 43 le nombre des conseillers au CESC (il est aujourd’hui fixé à 51 par 
délibération de l’Assemblée de Polynésie française). 

 
L’article 9 du projet vise à garantir l’expression de l’ensemble des archipels : 
 

 en fixant à 10 le nombre des représentants des archipels au CESC. 
 
L’article 12 propose une nouvelle organisation des contrôles exercés par l’assemblée sur 

l’octroi d’aides financières par le gouvernement : 
 

 en proposant d’instaurer un seuil minimum pour les aides financières examinées par la 
commission de contrôle budgétaire et financier de l’assemblée et la production d’un rapport 
annuel à l’assemblée sur l’utilisation des aides financières. 
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2- LES OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS DU CESC  
 
Les tentatives pour garantir la stabilité des institutions ont jusqu’ici échoué, qu’il s’agisse de 

la prime majoritaire de 2004 (qui a produit l’effet inverse de celui recherché) ou de son abandon en 
2007 (assorti de quelques autres dispositions, dont la motion de défiance constructive qui a remplacé 
la motion de censure). 

 
2.1 La pertinence de la réforme proposée par le gouvernement de la République est mesurable 

à l’aune de la crise politique et de l’analyse que l’on en fait : 
  
Sur la crise politique actuelle et les moyens d’en sortir, le CESC formule les observations 

suivantes : 
 

 comme l’a souligné l’un de ses invités, la Polynésie française est inscrite dans un processus de 
« socialisation politique » et ce type de processus est très lent (éthique, morale, intégrité et bonne 
gouvernance restent des contrées à conquérir) ; 

 la stabilité politique n’est pas qu’une affaire de majorité (les gouvernements qui se sont succédé 
ont, de ce point de vue, connu toutes les situations : du gouvernement de Monsieur TEMARU, 
soutenu par une très confortable majorité en 2009 et qui n’a tenu que 9 mois à celui de Monsieur 
TONG SANG porté au pouvoir par une très courte majorité fin novembre 2009, qui a tenu 16 
mois pour, en bout de course, n’être plus soutenu que par une minorité d’élus) ; 

 consacrée par la Constitution, la garantie de représentation de l’ensemble des populations, y 
compris des plus éloignées, doit pouvoir être conciliée avec l’intérêt général et ne pas permettre à 
une minorité d’élus de peser sur la vie démocratique bien au-delà du raisonnable, faisant et 
défaisant les majorités au gré de leurs intérêts ; 

 chaque modification des règles institutionnelles qui prétend régler de sévères 
dysfonctionnements est susceptible d’en créer de nouveaux (les hommes ont d’inépuisables 
ressources d’adaptation aux règles qui prétendent corriger leurs comportements reprochables). 

 
2.2 Serait-il adapté à la situation que le projet appellerait néanmoins quelques modifications : 

 
 Sur chacune des dispositions de la Loi que le projet propose de modifier, le CESC fait les 
observations et propositions suivantes : 
 

S'agissant de la stabilité des institutions, il retient : 
 

 qu’il y a débat sur la question de savoir s’il faut opter pour un mode de scrutin du type des 
régionales (circonscription unique et découpage en sections) ou pour le mode de scrutin proposé 
(il ne mesure pas bien les implications de chaque option et les contraintes qui pèsent sur elles) ; 

 que la stabilité accordée au président de l’assemblée peut, à la faveur de dissensions entre les 
partis, conduire au blocage des institutions ; 

 que la limitation à deux mandats du président et du vice-président, qui n’est pas un gage de 
stabilité, présente néanmoins l’avantage de favoriser le renouvellement des dirigeants ;  

 que, dans l’exposé des motifs, cette règle fait référence à 10 ans, alors même que le mandat du 
président ne dure que ce que dure la majorité qui le soutient (dans la limite du mandat de 
l’assemblée : 5 années au plus) ; 
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 que la notion de « mandat » du vice-président (nommé et révoqué par le président) peut être 

regardée comme un abus de langage ; 
 que le projet vise à réduire la représentation de la population à deux, voire trois partis (comme l’a 

confirmé Monsieur le Haut-Commissaire de la République en Polynésie française, invité par la 
commission saisie pour avis). 

 
S'agissant de la rationalisation des dépenses des institutions, il retient : 
 

 que la réduction à 7 du nombre des ministres (plus le président et le vice-président), mesure qui 
peut paraître séduisante a priori, tend à réduire la portée même de l’autonomie consacrée par 
l’article 1er, alinéa 3 de la Loi Organique statutaire (« La Polynésie française se gouverne 
librement… ») ; 

 que, concernant le CESC, la réduction (de 51 à 43) du nombre de ses membres est excessive et 
l’objectif affiché de rationalisation des dépenses contesté : modeste (96 millions xpf en 2011), le 
budget de cette institution est bien maîtrisé (voir annexe). 

 
S'agissant de la composition du CESC, il retient : 
 

 que le projet d’assurer la représentation des archipels en tant que tels (une mauvaise alternative 
au conseil des archipels que l’on ne souhaite pas mettre en place) est contestable et qu’il y a 
contradiction entre l’exposé des motifs et l’écriture de la Loi : le premier prévoit un 4ème collège 
(des archipels), tandis que la Loi est muette sur ce point (ce qui n’est que logique puisqu’il 
revient à l’assemblée de Polynésie française d’arrêter, par délibération, la composition du 
CESC). 

 
Il propose : 

 
 que soit fixé, en vue de garantir une plus grande flexibilité dans la constitution des cabinets du 

gouvernement (incluant la présidence et la vice-présidence), un nombre maximum de 
collaborateurs  plutôt qu'un effectif maximum de 15 par ministre, à charge pour le président de 
les répartir en fonction de l'étendue des portefeuilles ; 

 que le nombre des conseillers au CESC soit maintenu à 51, dans sa composition 
socioéconomique actuelle (sans critère d’appartenance géographique), laquelle inclut déjà des 
représentants des archipels éloignés ; 

 qu’à chaque fois qu’il y a lieu dans la Loi, « le plus jeune » soit préféré au « plus âgé ». 
 
Il regrette : 
 

 que la volonté de rationaliser les dépenses des institutions épargne l’assemblée de la Polynésie 
française (modération budgétaire : révision à la baisse du régime indemnitaire des élus, limitation 
du budget collaborateurs) ; 

 que la question de la réduction des pouvoirs économiques du président ne soit pas abordée (pour 
lui préférer des décisions collégiales) ; 

 qu’aucune conséquence ne soit tirée de l’imbroglio juridique actuel autour de l’adoption du 
budget (article 156-1 de la LO). 
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3- AVIS ET CONCLUSION  

 
Le projet de Loi Organique sur lequel le CESC est appelé à se prononcer est peu susceptible 

de contribuer à l’amélioration du fonctionnement des institutions, puisque cela tient plus aux 
hommes qu’aux textes. 

 
Ethique, probité, respect de la parole donnée, conception de projets auxquels on se tient et 

courage sont autant de vertus et de bonnes pratiques insuffisamment partagées que la Loi ne saurait 
imposer. 

 
Le CESC émet donc un avis défavorable. 
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ANNEXES  

 
Dix gouvernements se sont succédé depuis le 14 juin 2004 
 
Le budget du CESC et son évolution de 2005 à 2011 
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Dix gouvernements se sont succédé depuis le 14 juin 2004 : 

 

 Le 14 juin 2004, élection de Monsieur TEMARU, dont le gouvernement durera 4 mois ; 
 Le 22 octobre 2004, élection de Monsieur FLOSSE, dont le gouvernement durera 4 mois ; 
 Le 3 mars 2005, élection de Monsieur TEMARU, dont le gouvernement durera 22 mois ; 
 Le 26  décembre 2006, élection de Monsieur  TONG SANG, dont le gouvernement durera 8,5 

mois ; 
 Le 13 septembre 2007, élection de Monsieur TEMARU dont le gouvernement durera 5 mois ; 
 Le 23 février 2008, élection de Monsieur FLOSSE dont le gouvernement durera 2 mois ; 
 Le 15 avril 2008, élection de Monsieur TONG SANG dont le gouvernement durera 9,5 mois ; 
 Le 10 février 2009, élection de Monsieur TEMARU dont le gouvernement durera 9 mois ; 
 Le 24 novembre 2009, élection de Monsieur TONG SANG dont le gouvernement durera 16 

mois ; 
 Le 1er avril 2011, élection de Monsieur TEMARU,… 

 

Ont ainsi gouverné : 

 

 Monsieur TEMARU (40 mois) ; 
 Monsieur TONG SANG (34 mois) ; 
 Monsieur FLOSSE (6 mois). 
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SCRUTIN  

 
Nombre de votants ................ 30 
Ont voté pour ......................... 19 
Ont voté contre ...................... 03 
Se sont abstenus .................... 08 

 
ONT VOTE POUR 

1 – Représentants des salariés 

01 FREBAULT Angélo 
02 GALENON Patrick 
03 HELME Calixte 
04 MANUTAHI Karl 
05 PRATX-SCHOEN Alice  
06 PUTOA Jean-Claude 
07 TEMARII Mahinui 
08 TERIINOHORAI Atonia 
09 TIFFENAT Lucie 
   
2 – Représentants des entrepreneurs et des travailleurs indépendants 

10 LAINE Virginie 
11 PERE Richard 
12 REY Ethode 
13 TAMA Jean 
14 TEREINO Toni 
3 – Représentants de la vie collective 

15 ATIU Lydie 
16 CARILLO Joël 
17 OLDHAM Roland 
18 TAPATOA Marguerite 
19 TUOHE-POU Stéphanie 

ONT VOTE CONTRE 

3 – Représentants de la vie collective 

01 CERDINI Michel 
02 KAMIA Henriette 
03 RAOULX Raymonde 
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SE SONT ABSTENUS 

1 – Représentants des salariés 

01 TEHAAMATAI Hanny 
02 YIENG KOW Diana 
   
2 – Représentants des entrepreneurs et des travailleurs indépendants 

03 BILLON-TYRARD Jacques 
04 CHAUSSOY Joseph 
05 HAMBLIN-ELLACOTT Terainui 
06 WIART Jean-François 

 
3 – Représentants de la vie collective 

07 LUCIANI Pascal 
08 NUI Clément 
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Réunions tenues les : 
29, 30 mars et 04, 05, 07, 11, 12 avril 2011  

par la commission « Économie » dont la composition suit : 
 

MEMBRE DE DROIT 
Madame RAOULX Raymonde, Présidente du CESC 

 
BUREAU 

- FREBAULT    Angélo     Président 
- CARILLO    Joël     Vice-Président 
- NUI     Clément    Secrétaire 
 

RAPPORTEURS 
- ADAMS    Tony  
- HAMBLIN-ELLACOTT  Terainui 
- TEHAAMATAI   Hanny (en remplacement de monsieur Tony ADAMS, empêché)  

 MEMBRES 
 - AUNOA      Miri  

- BALDASSARI-BERNARD     Aline 
 - BILLON-TYRARD     Jacques  
 - CERDINI      Michel 
 - FOLITUU      Makalio 
 - FONG       Félix 
 - HAMBLIN       Heimana 
 - HELME    Calixte  
 - JAMET    Patrice   
 - KAMIA    Henriette 

- LE MEHAUTÉ     Olivier 
 - MANUTAHI   Karl   
 - MATAOA    Georges  
 - PLEE     Christophe  
 - PRATX-SCHOEN   Alice 
 - PUTOA    Jean-Claude  
 - TANEPAU    Albertine  
 - TAPATOA    Marguerite  
 - TEFAAFANA-TAMARINO  Iaera   
 - TEMARII    Mahinui  
 - TEREINO    Toni   
 - TERIINOHORAI   Atonia  
 - TUOHE-POU    Stéphanie  
 - WIART    Jean-François 
 - YAN     Tu   

MEMBRES AYANT EGALEMENT PARTICIPE AUX TRAVAUX 
- PERE      Richard 
- TAMA      Jean 
- TEROROTUA     Ronald 
-TIFFENAT      Lucie 
- TIRAO      Aldo 

SECRETARIAT GENERAL 
 - BONNETTE Alexa Secrétaire générale  
- TEHEI Miléna Secrétaire générale adjointe 
- LESCROEL  Gilbert-Louis Conseiller technique  
- MAAMAATUAIAHUTAPU Ralph  Chargé de communication 
 - DEGAGE Tatiana Secrétaire de séance 
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LE CONSEIL ECONOMIQUE SOCIAL ET CULTUREL  
DE LA POLYNESIE FRANCAISE 

 
La Présidente du Conseil économique, social et culturel de la Polynésie française, 

Le Président de la commission « Économie » et ses membres, remercient, pour leur 
contribution à l’élaboration du présent avis, 

 

Particulièrement, 
 

 Au titre du Haut-Commissariat de la République en Polynésie française : 
 

 Monsieur RICHARD Didier, 
Haut-Commissaire de la République en Polynésie française 

 
 Monsieur TRIQUET Stéphane, 

Chef du Pôle juridique de l’Etat 
 

 Au titre de l’Université de la Polynésie française : 
 

 Monsieur MOYRAND Alain, 
Maître de conférences de Droit public à l’université de la Polynésie française 
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